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ARTICLE 23

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« de deux présidents », 

les mots : 

« d’un président ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque président de groupe doit pouvoir, individuellement, de mander la réunion de la
conférence des présidents sans être contraint de demander à un de ses homologues d’appuyer cette
demande.


